
BREVET   D ATTELAGE 
 

Ce brevet permet : 

- de déterminer si les personnes pratiquant l’attelage peuvent s’inscrire aux différents concours 

d’attelage. 

- de juger si les chiens et leurs conducteurs ont la maîtrise nécessaire et les aptitudes pour les 

différentes compétitions. 

 

Le Brevet d’attelage se déroule sur un terrain ou ring. 

Le Brevet d’attelage s’effectue SANS LAISSE sur 3 épreuves. 

 

1 SOCIABILITE     20 pts 

 
L’équipage rentre sur le terrain. Le chien est attelé et mis en position pendant que son maître se présente 

(Club, race, sexe, poids du chien ...) contact manuel avec le chien, réaction au bruit avec un bidon de 

gravillons ou équivalents  ... et prend connaissance du déroulement de l'épreuve. 

 

Pénalités chien nerveux, méfiant, sur la réserve -1 à –5 pts 

  Chien agressif ou apeuré   -15 pts à l'ajournement 

 

2 PARCOURS DE REGULARITE     50 pts 
 

Une reconnaissance est effectuée par le juge et les conducteurs , accompagnés ou non de leurs chiens non 

attelés. Il permet de déterminer un temps de référence. Le juge est seul maître du parcours qui sera, en 

fonction du dénivelé, des difficultés du terrain ou ring ainsi que des conditions climatiques, adapté pour 

être effectué en 5 à 10 minutes. 

Le candidat au départ donne son temps de parcours (minutes et dizaine de secondes) 

 

Pénalité  1 pt toutes les 10 secondes de différence 

 

3 PARCOURS D'OBSTACLES     60 pts 
 

6 obstacles de 10 points chacun soit 60 pts 

Les obstacles suivants ont été déterminés pour une valeur de 10 points chacun : 

Virage   -   slalom   -   bascule   -   dévers   -   tunnel   –   portique 
(le dévers aura une largeur d'obstacle de 1.10m) 

 

Les pénalités sont les suivantes : 

                             1 touché attelage ou conducteur sur un obstacle     -  2 points 

                             1 refus                                                                          -  5 points 

      ordre abusif                      -  1 point 

 

4 IMPRESSION GENERALE      20 pts 
 

Volonté du chien au travail et équipe avec son maître 

 

Le chien attelé sera mis en position couchée à la fin de son parcours, puis sur ordre du juge, il sortira du 

ring ou terrain après le contrôle de son tatouage si le brevet est réussi. 

 

Le BREVET sera accordé au chien qui obtiendra un pointage égal ou supérieur à  120 Points 
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